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INTRODUCTION
Je voudrais tout d’abord féliciter le ministère de la Culture, du Tourisme et de la Communication à l’origine de la création et de l’institutionnalisation des Universités africaines de la communication de Ouagadougou. Les UACO offrent l’opportunité chaque année à d’éminents professionnels et universitaires de réfléchir sur certains aspects des défis de la communication dont on sait qu’elle est une composante essentielle de la gouvernance démocratique et relève de la dynamique d’évolution de toutes les sociétés humaines.

Comme le soutenait une consœur (1), « Vivre, c’est fondamentalement s’alimenter, s’abriter et communiquer ». Mais quand la communication se déploie à une large échelle, elle pose de nombreux problèmes en rapport avec certains référentiels qui fondent le professionnalisme.

Personnellement, j’estime que ces rendez-vous sont des occasions renouvelées pour cerner davantage les réalités de notre paysage médiatique, ses difficultés et mieux envisager les orientations de l’action du Conseil supérieur de la communication. 

Aussi, m’est-il un plaisir d’échanger avec vous, les participants aux UACO, sur « la place et le rôle du Conseil supérieur de la communication dans le renforcement du professionnalisme des médias ». 
Comme on le sait, l’enclenchement des processus démocratiques, il y a une vingtaine d’années en Afrique, s’est accompagné d’un aménagement spécial de la liberté de la presse par des garanties constitutionnelles, légales et par un encadrement institutionnel. La libéralisation des espaces médiatiques qui en est aujourd’hui l’illustration a engendré une prolifération d’organes de presse, toutes typologies confondues. 
L’on compte à l’heure actuelle au Burkina Faso :

· Onze (11) radios publiques ;

· Cent dix-neuf (119) sociétés de radiodiffusion sonore privées dont trente sept (37) radios privées associatives/communautaires, quarante une (41) radios privées commerciales, trente deux (32) radios privées confessionnelles  et neuf (09) radios internationales ;

· Vingt trois (23) sociétés de télévision dont une (01) télévision publique, deux (02) télévisions privées communautaires ou associatives, dix sept (17) télévisions privées commerciales, deux (02) télévisions privées confessionnelles, deux (02) télévisions privées internationales et deux (02) sociétés de diffusion MMDS (un sigle anglais qui signifie Microwave Multipoint Distribution System et en français, Système de distribution de programmes télévisuels par micro-ondes). 
On dénombre 30 organes de presse écrite publics et privés.
· quatre (04) quotidiens ;

· dix (10) hebdomadaires ;

· onze (11) mensuels ;

· quatre (04) bimensuels ;

· un (01) bimestriel

Dans un contexte où l’accès à la profession n’est pas strictement normé en raison de la souplesse de la définition que donne le code de l’information à la qualité de journaliste, (article 45), il se pose des problèmes de professionnalisme dans bon nombre de nos organes de presse. D’où la pertinence du questionnement qui fait l’objet de cette communication sur « la place et le rôle du Conseil supérieur de la communication dans le renforcement du professionnalisme des médias ».  
Pour aborder le thème, notre démarche s’appuie sur quatre points d’ancrage :

1) L’encadrement légal et règlementaire de la liberté de la presse et le concept de professionnalisme ;

2) La place du Conseil supérieur de la communication dans la garantie et le renforcement du professionnalisme des médias burkinabè ; 

3) Une approche critique de l’action du Conseil supérieur de la communication dans le renforcement du professionnalisme des médias ;

4) Les perspectives dans le renforcement du professionnalisme des médias.

I. L’encadrement légal et règlementaire de la liberté de la presse et le concept de professionnalisme 

Que revêt le concept de professionnalisme ?
Le dictionnaire Larousse le définit comme caractérisant la qualité d’une personne exerçant une profession avec compétence. La compétence n’est rien d’autre que la maîtrise des outils ou rudiments d’une profession.
Mais quels sont ces outils ?

Ces outils reposent sur des connaissances techniques de base acquises par la formation (formelle ou sur le tas) et leur mise en œuvre pratique dans le respect de la loi, de la déontologie et de l’éthique professionnelles.

Quant à l’encadrement légal et règlementaire, il tire sa première source de la Constitution. 

En effet, l’article 8 de la Constitution du 11 juin 1991 garantit les libertés d’opinion, de presse et le droit à l’information. La Constitution donne  à toute personne le droit d’exprimer et de diffuser ses opinions mais dans le cadre des lois et règlements en vigueur.  
Je voudrais donc passer en revue ce dispositif légal et règlementaire avant de situer l’action du Conseil supérieur de la communication dans la garantie et le renforcement du professionnalisme dans les médias.

La Constitution a posé le principe, mais c’est le code de l’information qui organise la liberté de la presse. Citons quelques unes de ses dispositions.

Article 1 : « Le droit à l’information fait partie des droits fondamentaux du citoyen burkinabè ».

Article 18 : « Aucune publication spécialisée ou d’information générale ne doit comporter ni illustration, ni récit, ni information ou insertion qui porte atteinte à la vie privée du citoyen ou contraire à la morale publique, aux bonnes mœurs et à l’éthique civique ou faire l’apologie du racisme ou du tribalisme. Ces publications ne doivent, en outre, comporter aucune publicité ou annonce susceptible de favoriser la délinquance juvénile ou la dépravation des mœurs ».
Article 87 : « Quiconque publie ou diffuse délibérément des informations erronées, de nature à porter atteinte à la sureté de l’Etat, à ses lois, est puni d’une peine d’emprisonnement de trois (3) mois à trois (3) ans et d’une amende de 400 000 à 1 000 000 de francs CFA ou de l’une de ces deux peines ».

Il résulte de cette disposition de l’article 87 que les faits publiés doivent être véridiques et vérifiables. Si le journaliste publie des informations erronées, il peut être poursuivi soit par le citoyen sur lequel elles portent ou par le procureur si elles portent atteinte à l’ordre public ou aux bonnes mœurs, conformément aux dispositions de l’article 89 du code de l’information.
L’on peut comprendre l’importance de la vérification des sources de l’information. Il serait fastidieux d’énumérer toutes les infractions prévues par le code ou tout ce qui peut s’appréhender comme délits de presse. Globalement, ces délits sont traités par le Chapitre II du code en ses articles 87 à 104 et par le chapitre III portant sur la protection de l’autorité publique et du citoyen. L’on peut citer :

· L’offense à la personne du Chef de l’Etat ou du chef du gouvernement (article 105 du code) ;

· L’outrage aux chefs et membres de missions diplomatiques accrédités au Burkina Faso (article 106) ;

· L’offense délibérée aux chefs d’Etats et aux membres de gouvernements étrangers (article 107) ;
· La diffamation dans les conditions prévues aux articles 109, 110, 111 et 112 ;
Du point de vue des responsabilités, celles-ci sont en cascade conformément aux dispositions de l’article 117. Sont concernés dans l’ordre :
· Les directeurs de publication ou éditeurs ;

· A leur défaut, les auteurs ;

· A défaut des auteurs, les imprimeurs.

Les vendeurs, distributeurs, les colporteurs et les afficheurs engagent leur responsabilité au même titre que ceux visés plus haut s’il est établi qu’ils sont de connivence.

Je me limite ici à l’énoncé de ces dispositions en rappelant que le journaliste doit les connaître. C’est un outil de base car la liberté de la presse n’est pas une liberté absolue. Elle est encadrée par la loi. La connaissance de la loi s’intègre par conséquent dans les exigences du professionnalisme.

Après la loi, il y a les exigences d’ordre déontologique. Je ne vais pas aller loin pour les rechercher. Je citerai les dispositions du code de déontologie adoptée par l’Association des Journalistes du Burkina (AJB) qui s’inspire de la Charte internationale des journalistes (les articles 2, 3 et les articles 6 à 12).
A côté de ces règles déontologiques, il y a celles dictées par l’éthique. Elles sont plus complexes car reposant sur la conscience du journaliste, sur ce qu’il croit devoir lui-même s’interdire au regard de nombreux paramètres référentiels. 
Globalement, l’éthique repose sur le raisonnement suivant : devant un fait, même vérifié, ou un événement intervenu, le journaliste doit-il tout dire ou tout montrer ? S’il doit le faire, comment le faire sans charrier la morale sociale. L’éthique a donc un aspect subjectif.

Mais comment le Conseil s’organise-t-il pour s’assurer du respect de ces normes légales, déontologiques et éthiques ? Et que faut-il entreprendre pour renforcer le professionnalisme des médias ?

Ces questionnements nous renvoient à la trame de la problématique sur la place et le rôle du CSC dans le renforcement du professionnalisme.

II. Place et Rôle du Conseil supérieur de la communication dans le renforcement du professionnalisme.

Nul n’est besoin de rappeler les motivations qui ont conduit à la création des instances de régulation de la communication. Elles ont reposé sur les enjeux de la communication dans les contextes de démocratie pluraliste. Elles ont reçu pour missions de veiller :

1) à la garantie de la liberté de la presse ;

2) au respect des exigences professionnelles.

Au Burkina Faso, le code de l’information a prévu la création de l’instance de régulation en son article 143 qui dispose qu’il : « sera créé une institution nationale indépendante de l’information pour contribuer à l’application de la loi ».  
Cette institution a été créée en 1995 et s’appelait alors Conseil supérieur de l’information. Elle a connu une évolution qui a abouti à l’adoption de la loi N° 028/AN du 14 juin 2005. Aux termes de cette loi, l’autorité du Conseil supérieur de la communication s’exerce dans les domaines suivants (article 4) :

· La communication audiovisuelle publique et privée ;

· La presse écrite publique et privée ;

· La publicité par voie de presse audiovisuelle et écrite.

C’est l’article 17 qui situe les compétences du Conseil supérieur de la communication, énumérée en neuf (9) points à savoir :

· Veiller à l’application de la législation et de la réglementation relative à la communication au Burkina Faso,

· Contribuer au respect de la déontologie professionnelle par les sociétés et entreprises de radiodiffusion sonore et télévisuelle privées et publiques, par les journaux et publications périodiques publics comme privés diffusés ou publiés sur le territoire national,

· Délivrer les autorisations d’exploitation des stations ou des sociétés de radiodiffusion sonore et télévisuelle,

· Veiller à la protection de la personne humaine contre les violences résultant de l’activité du secteur de la communication,

· Veiller au respect par les médias de la législation et de la réglementation en matière de protection et de promotion de la culture nationale,

· Veiller au respect des principes fondamentaux régissant la publicité à travers les médias,

· Veiller au respect des cahiers des missions et des charges des radiodiffusions sonores et télévisuelles publiques et privées,

· Fixer les règles concernant les conditions de production, de programmation de diffusion des émissions et des articles relatifs aux campagnes électorales par des sociétés et entreprises de presse écrite et de radiodiffusion sonore et télévisuelle appartenant à l’Etat, en conformité avec les dispositions du code électoral,

· Contribuer au respect des normes relatives aux matériels de diffusion et de réception des émissions de radiodiffusion et de télévision.

Il faut ajouter à ces missions celles qui consistent à veiller à l’égal accès aux médias publics et à l’exigence de pluralisme et d’équilibre de l’information.
Il revient donc au Conseil supérieur de la communication de veiller à ce que l’activité médiatique soit respectueuse de la loi, de l’éthique et de la déontologie.

Mais comment le Conseil procède pour veiller au respect des exigences professionnelles par les médias ?
Les relations entre le CSC et les différents organes sont régies par la loi et par les cahiers des charges et des missions. Il n’y a pas encore un cahier des charges des médias publics, mais la loi donne au Conseil la compétence pour veiller au professionnalisme de tous les médias. Quant aux médias audiovisuels privés, ils sont soumis à un cahier des charges. C’est une convention qui précise les règles de gestion des médias audiovisuels privés. 
Je voudrais l’illustrer par quelques précisions. Les cahiers des charges imposent aux médias de veiller :

· A l’équilibre de l’information par le respect de l’honnêteté et du pluralisme de l’information ;

· A ce que les programmes répondent à une éthique qui respecte la personne humaine et sa dignité, qui protège l’enfance et l’adolescence et, d’une manière générale, le public jeune ;

· A garantir le droit de réponse et le droit de rectification ;

· Au respect et à la sauvegarde de l’ordre public ;

· Au respect des textes législatifs et règlementaires en matière de défense nationale et de sécurité de la population ; il est notamment interdit aux médias de programmer et de diffuser des émissions qui incitent à la haine et à la sédition.

Quel bilan peut-on faire de l’action du Conseil supérieur de la communication pour le respect de ces exigences par les médias ?
III. Approche critique du rôle du CSC dans la garantie et le renforcement du professionnalisme des médias

Il découle des développements qui précèdent que le professionnalisme, au-delà des aspects techniques, repose sur deux exigences fondamentales : 

1°) le respect de la loi,

2°) et le respect de la déontologie et de l’éthique.

Il ne suffit pas de savoir écrire, filmer ou parler. 

Mais comment le Conseil supérieur de la communication s’organise et qu’est-ce qu’il met en œuvre pour garantir et renforcer le professionnalisme ? Quel est l’état des lieux du professionnalisme des médias burkinabè ?

C’est en effet au CSC que la loi confère la mission de veiller au contrôle du respect des règles légales et professionnelles. Il est mis en place deux départements (département Technique et département des Etudes et Programmes) qui enregistrent et contrôlent les programmes diffusés et les publications des organes de presse écrite. Lorsqu’il y a des atteintes, les responsables des médias incriminés sont convoqués en audition. C’est un contrôle a postériori, mais qui est efficace car permettant aux médias d’être attentifs et de veiller au respect des exigences professionnelles.
 Lorsque l’atteinte à une exigence professionnelle est grave ou en cas de récidive, le Conseil peut faire des mises en demeure, suspendre temporairement un organe de presse audiovisuelle ou procéder au retrait de la fréquence. Il peut également suspendre ou interdire la publication d’un journal.
Les cas d’atteintes au professionnalisme qui ont fait l’objet d’interpellations, soit sous la forme d’une audition des organes incriminés, soit éventuellement par des sanctions, portent sur les atteintes à la vie privée, la violation de la présomption d’innocence, la diffamation, la violation de la règle déontologie qui établit le caractère sacré du fait et la liberté du commentaire, les rumeurs présentées comme de l’information et les pamphlets anonymes des internautes.
· Des atteintes à la vie privée

On rencontre beaucoup de cas d’atteinte à la vie privée dans la presse. Ceux-ci se constatent à travers la publication d’images choquantes (le dernier cas a porté sur la publication de corps calcinés suite au tragique accident survenu sur la route nationale N°1). La presse africaine ne fait pas preuve de beaucoup de rigueur à ce sujet. Si l’on illustre par la presse occidentale, personne n’a jamais vu le cadavre d’un soldat américain tué en Irak. Personne n’a non plus vu l’image d’un cadavre de l’action terroriste contre les tours jumelles, intervenue le 11 septembre 2001, ni des attentats et autres accidents de train, de routes ou d’avions.
Dans le même temps, les cadavres de Savimbi, de Saddam Hussein, de Kabila et la dépouille de Mobutu ont fait le tour du monde. Les Occidentaux protègent bien l’image de leurs cadavres. Ceux des Africains semblent être dignes d’être publiés. 
La presse africaine cherchant certainement à toucher la conscience des populations sur certaines tragédies, se livre à la publication de ces images au mépris des considérations liées à la vie privée et à notre culture respectueuse des morts, ainsi que de la sensibilité des enfants et des personnes vulnérables. Il y a là une matière à revoir.
· De la violation de la présomption d’innocence

Très facilement, des photos à visage découvert de personnes accusées soit de vol, de viol ou de fautes pénales de toutes sortes sont publiées avant même que le juge n’ait établi leur culpabilité. S’il se révèle par la suite que la personne sur laquelle pesaient ces soupçons était innocente, comment rattraper la publication de l’image ? On peut sceller ad vitam le sort d’un individu par la publication de sa photo, même si dans les avis de recherche de délinquants présumés, l’opinion publique admet que cet acte participe de la lutte contre le banditisme. Le sujet est donc délicat.
· De la diffamation

La diffamation par voie de presse est définie par l’article 109 du code qui stipule que « toute allégation ou imputation d’un fait qui porte atteinte à l’honneur ou à la considération de la personne ou du corps auquel le fait est imputé est une diffamation. La publication directe ou par voie de reproduction de cette allégation ou de cette imputation est punissable même si elle est faite sous forme dubitative ou si elle vise une personne ou un corps non expressément nommé, mais dont l’identification est rendue possible par les termes des discours, cris, menaces, écrits ou imprimés. 
Toute expression outrageante, terme de mépris ou invective qui ne renferme l’imputation d’aucun fait est une injure ».

Beaucoup de médias semblent ignorer cette disposition qui est large puisque l’imputation d’un fait, présentée même sous une forme dubitative mais permettant à la personne de s’identifier, est considérée comme une diffamation. Ces cas sont cependant assez nombreux dans la presse.
· De la violation de la règle déontologique qui établit le caractère sacré du fait et la liberté du commentaire.

C’est surtout dans le traitement de l’information en langues nationales que ce travers s’observe. Par exemple, les revues de presse en langues nationales, outre la difficulté dans la traduction des concepts du français en langues nationales, le journaliste ne prend pas toujours du recul par rapport aux faits rapportés des autres médias et peut confondre la narration des faits à son propre commentaire. 
· Des rumeurs présentées comme de l’information 

La rumeur n’est pas une information et ne peut pas constituer une information. Le Professeur Serge Théophile Balima stigmatisait dans le quotidien d’Etat Sidwaya la publication de rumeurs sous forme de nouvelles. Ce sont des pages institutionnalisées qui sont prisées par les lecteurs, mais elles posent effectivement des problèmes de professionnalisme. (2). 
On n’informe pas, on colporte, parfois même on fabrique de toutes pièces.
· Des pamphlets anonymes des internautes

Il se développe de plus en plus la forme consistant à passer du forum internet à la presse écrite. Derrière l’anonymat, l’on abuse de la liberté d’expression pour empiéter sur les libertés et les droits des autres. 
Un quotidien de la place qui expérimente cette nouvelle forme a lui-même rappelé aux internautes le sens de la mesure et le devoir d’une attitude respectueuse et révérencieuse. Pour le Conseil supérieur de la communication, la responsabilité du journal est évidemment engagée.

Les interventions du Conseil supérieur de la communication

Tant au niveau des médias publics que privés, les saisines et autosaisines permettent au Conseil de veiller à l’observance de toutes ces exigences. Quelques cas illustrent l’action du Conseil en faveur du professionnalisme.

· . En 2005, il a été fait grief au directeur d’un quotidien de la place d’avoir accepté de publier l’article d’un homme politique en raison de son contenu ethnocentriste. Il soutenait notamment qu’on ne peut rien être au Burkina Faso si l’on n’est pas mossi. Mesurez vous-mêmes ce qu’une telle affirmation, si elle convainc des gens, peut créer comme fracture sociale.
· . Dans la même année, le Conseil a ordonné le retrait d’un spot au niveau d’une télévision. Ce spot publicitaire mettait en scène un vieux bailleur qui ordonne avec véhémence à son locataire de libérer sa maison. Il accompagnait son acte de la destruction du contrat de bail.

Le Conseil a fait retirer le spot parce que son contenu pouvait installer dans l’opinion publique la disposition d’esprit que l’on peut délibérément et impunément se délier d’une obligation contractuelle. Le deuxième motif était que dans la culture africaine, les personnes âgées incarnent plutôt la sagesse qu’une propension à la violence.

Les cas sont assez nombreux et mes collaborateurs ici présents pourraient apporter d’autres contributions aux débats à l’action du Conseil visant à garantir un travail professionnel par les médias.
Bien entendu, en période électorale, les grands principes sont ceux visant à sauvegarder la cohésion sociale, l’égal accès aux médias publics, le pluralisme et l’équilibre de l’information. 
L’adoption d’un code de bonne conduite en 2002 dans le cadre des législatives a été dictée par la nécessité d’inviter les médias à transcender les clivages et les passions pour coller au maximum au professionnalisme, c’est-à-dire à plus d’objectivité et d’honnêteté intellectuelle.

Si l’on doit globalement apprécier, les médias burkinabè font preuve de professionnalisme en comparaison avec ceux de certains pays. Mais ils ont des faiblesses résiduelles au plan professionnel comme celles que nous venons d’illustrer.

  Le Conseil supérieur de la communication a pleinement conscience de ces lacunes et c’est pourquoi, au regard de la jeunesse de ces organes et du niveau général des animateurs, il a opté pour des approches pédagogiques à travers des auditions qui permettent de situer à l’attention de l’organe son manquement professionnel. 
 A cela, il faut ajouter la contribution du CSC à la formation des acteurs de la communication.

  En effet, l’instance de régulation accorde une place de choix à la formation initiale et celle permanente qui sont les leviers essentiels d’une presse professionnelle. Du reste, les différents intervenants à la cérémonie d’ouverture des UACO ont tous réaffirmé la place centrale qu’occupe la formation dans l’exercice de la profession. Le parrain de cette 5e édition l’a si bien rappelé : « Un journaliste sans formation est un danger pour lui- même, pour la société et pour le pays tout entier ». Je ne dirai pas qu’un journaliste sans formation est un criminel en puissance mais il n’en est pas loin. C’est dire donc que la liberté de la presse ne peut s’exercer pleinement sans cette dimension essentielle, faite d’une bonne connaissance des dispositions et règlements de base et de l’observation d’une rigueur certaine. C’est pourquoi, le Conseil supérieur de la communication a toujours apporté, dans la limite de ses moyens, un soutien financier et technique à des associations professionnelles de la communication qui l’avaient sollicité pour des formations de leurs membres. 

Par ailleurs, l’institution s’est attelée à la production de documents pédagogiques à l’attention des journalistes. Je citerai par exemple le guide pratique produit en mars 2007 afin de mettre à la disposition des hommes et femmes des médias un outil didactique leur permettant de jouer leur partition en toute indépendance et en toute responsabilité dans la couverture des élections. Toujours dans cette dynamique, le CSC organise à l’intention des journalistes des ateliers à la veille des différents scrutins. 
Comme vous le savez, ce sont des périodes très sensibles qui requièrent une plus grande responsabilité sociale des journalistes dans le souci du maintien et de la sauvegarde de la paix sociale. 
En outre, le Conseil supérieur de la communication a toujours sollicité des hautes autorités l’amélioration de l’enveloppe financière octroyée annuellement à la presse privée afin qu’elle puisse également servir à la formation de ses agents. Des efforts ont été consentis par le gouvernement et le CSC l’en remercie. J’invite également les journalistes à se former d’une manière continue, à se cultiver davantage en mettant à profit les centres de documentation disponibles parmi lesquels celui du département de la Documentation et des Archives audiovisuelles du CSC. Enfin, je les exhorte à explorer les possibilités que leur offrent les technologies de l’information et de la communication.     
IV. Les perspectives de renforcement du professionnalisme des médias

Quel est l’avenir du professionnalisme des médias, surtout à l’heure d’Internet ? J’aborde là la question des perspectives. Comme je l’ai indiqué plus tantôt l’avenir réside encore et toujours dans la formation.

Du reste, nous en avons largement discuté la semaine dernière à Dakar dans le cadre d’une réunion du Réseau francophone des régulateurs de médias (REFRAM).

 Le développement des médias s’entend aussi et surtout de la formation. En cela, je salue la création de la Direction du Développement des Médias du ministère de la Culture, du Tourisme et de la Communication. Le Conseil supérieur de la Communication a toujours travaillé en synergie avec le ministère et il le fera encore dans le cadre de la formation des hommes de médias pour renforcer leur professionnalisme.
Le deuxième niveau de l’action, c’est le renforcement de l’autorégulation et de la co-régulation. 
Il y a dans l’organisation de la chaîne de travail dans les médias, des mécanismes qui permettent une régulation interne. Il faut les renforcer. 

Il y a également l’autorégulation par la corporation. C’est le cas de l’Observatoire national de la presse (ONAP) au Burkina Faso. A ce qu’il me revient, l’organe connaît une certaine léthargie. Il faut le redynamiser.

La co-régulation, quant à elle, renvoie à l’idée d’une action conjuguée entre la régulation institutionnelle et l’autorégulation. Dans ce cadre, l’ONAP pourrait travailler en synergie avec le CSC pour renforcer progressivement le professionnalisme des médias.

       Mon exposé serait incomplet si j’éludais les difficultés du Conseil supérieur de la communication dans le contrôle du paysage médiatique. Elles tiennent à l’insuffisance des ressources humaines, techniques et matérielles pour contrôler tout le paysage médiatique qui s’étend d’année en année. Il est entrevu la déconcentration progressive de l’institution qui est déjà une réalité à Bobo-Dioulasso. Sans une régulation de proximité, le contrôle et le renforcement du professionnalisme des médias deviendront de plus en plus difficiles.

Conclusion

Le Conseil supérieur de la communication occupe une place centrale dans la garantie et le renforcement du professionnalisme des médias. Mais il ne peut l’accomplir tout seul. C’est donc dans une synergie d’ensemble de l’action de tous les acteurs et dans une vigilance collective que l’on parviendra à garantir et à renforcer le professionnalisme, même si les évolutions technologiques posent de nos jours de nouveaux défis au secteur de l’information et de la communication.

Je vous remercie.
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